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 Art. 3.  Le siège du Comité général est valablement constitué si au moins la moitié de 

ses membres sont présents. 

   Les décisions sont prises à la majorité simple des membres participant au vote, compte non 

tenu des abstentions. En cas de parité de voix, la proposition est rejetée. 

 

 Art. 4.  Le président et les vice-présidents du Comité général sont habilités à signer 

l'un ou l'autre, conjointement avec l'Administrateur général de l'Institut national d'assurance 

maladie invalidité, nommé ci-après l'Institut, ou son remplaçant les actes qui engagent l'Institut, 

autres que ceux qui ont trait à la gestion journalière ou qui émanent de mandataires spéciaux. 

 

[I – A.R. 29-3-25 – M.B. 7-4 – art. 1] (°) 

TITRE I/1 
DU FORUM DES PATIENTS 

 

 [I – A.R. 29-3-25 – M.B. 7-4 – art. 1] (°°) 

 [Art. 4/1. Le Forum patients est composé : 

 1° d'un président désigné par l'administrateur général de l'Institut parmi les membres de son 

personnel ; 

 2° de trois membres désignés respectivement par l'ASBL Vlaams Patiëntenplatform, 

l'ASBL Ligue des Usagers des Services de Santé et l'ASBL Patienten Rat & Treff ; 

 3° de deux membres du personnel de l'Institut désignés par son Administrateur général. 

Les membres désignent les personnes qui peuvent les accompagner, et qui peuvent provenir 

d'autres organisations que celles visées au premier alinéa, compte tenu de la nature de la matière 

traitée.] 

 

 [I – A.R. 29-3-25 – M.B. 7-4 – art. 1] (°°°) 

 [Art. 4/2. Le Forum patients se réunit sur convocation de son président, soit à son 

initiative, soit à la demande d'au moins un membre, formulée par écrit et mentionnant l'objet de la 

réunion. La convocation mentionne dans tous les cas l'objet de la réunion.] 

 

 [I – A.R. 29-3-25 – M.B. 7-4 – art. 1] (°°°°) 

 [Art. 4/3. Les décisions sont en principe prises par consensus. Si l'on n'aboutit pas à un 

consensus, les décisions sont prises à la majorité simple des membres participant au vote et les 

opinions sont consignées par groupe dans un procès-verbal. En cas de parité de voix, la voix du 

président est prépondérante.] 

 

(°) d’application à partir du 8-4-2025 

(°°) d’application à partir du 8-4-2025 

(°°°) d’application à partir du 8-4-2025 

(°°°°) d’application à partir du 8-4-2025 
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 [I – A.R. 29-3-25 – M.B. 7-4 – art. 1] (°) 

 [Art. 4/4. Le secrétariat du Forum patients est assuré par des membres du personnel de 

l'Institut désignés par son Administrateur général.] 

 

TITRE II  
DE L’ASSURANCE SOINS DE SANTE 

 

CHAPITRE I  

ORGANES 

 

Section I 
Du Conseil général de l’assurance soins de santé 

 

 Art. 5. § 1er.  Le Conseil général de l'assurance soins de santé est composé: 

   1°  d'un président: 

   2°  de deux vice-présidents à nommer parmi les membres visés aux 3°, 4°, 5° et 6°, 

conformément aux règles en matière de présentation prévues par le règlement d'ordre intérieur du 

Conseil général; 

 [M – A.R. 12-1-05 – M.B. 25-1 – éd. 1 – art. 1] 

 3°  de cinq membres [effectifs et de cinq membres suppléants] représentant l'autorité, 

nommés conformément aux dispositions de l'article 15, alinéa 1er, a), de la loi relative à 

l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, nommée ci-

après la loi coordonnée; 

 4°  de cinq membres effectifs et de cinq membres suppléants, nommés parmi les 

candidats présentés par les organisations représentatives de l'ensemble des employeurs et par les 

organisations représentatives des travailleurs indépendants en nombre double de celui des 

mandats à attribuer; 

   5°  de cinq membres effectifs et de cinq membres suppléants, nommés parmi les 

candidats présentés par les organisations représentatives de l'ensemble des travailleurs salariés en 

nombre double de celui des mandats à attribuer; 

   6°  de cinq membres effectifs et de cinq membres suppléants, nommés parmi les 

candidats présentés par les organismes assureurs en nombre double de celui des mandats à 

attribuer. 

 [M - A.R. 23-9-97 - M.B. 8-11; M – A.R. 27-6-18 – M.B. 9-7 – art. 7] (°°) 

 7°  de huit membres effectifs et de huit membres suppléants dont respectivement deux 

médecins spécialistes et deux médecins généralistes, trois représentants des gestionnaires des 

établissements de soins et un praticien de l'art infirmier, nommés parmi les candidats présentés 

par les organisations professionnelles en nombre double de celui des mandats à attribuer sur des 

listes établies par les organisations représentées dans les commissions visées aux sections III et 

IV du présent chapitre. 

 

(°) d’application à partir du 8-4-2025 

(°°) modification uniquement en NL 


